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Nîmes, le 28 Juin 2007 

 
Communiqué de synthèse 

___________________________________________________________ 
2 millions d’euros consacrés à l’innovation 

et l’entrepreneuriat  
 

La CCI de Nîmes et l’EMA officialisent et présentent ce jour leur programme commun en 
faveur de l’innovation. 
 
Ce programme traduit la volonté de coordination des 2 entités autour d’un objectif 
stratégique unique: promouvoir et favoriser l’innovation. Parce que l’innovation est au cœur 
du développement économique, concentrer les meilleures énergies, se fédérer pour 
prospecter ensemble et détecter de nouveaux projets innovants semble essentiel. 
Simplifier la lisibilité de l’offre d’accompagnement, l’améliorer pour coller encore plus près 
aux besoins des porteurs de projet est une autre gageure. 

 
Les outils déployés 

Au delà des services déjà apportés par les équipes de la CCI de Nîmes et de l’EMA, le 
programme proposera de nouveaux outils aux porteurs de projets, aux jeunes entreprises 
innovantes, et  à toutes les entreprises qui souhaitent développer un projet innovant 
créateur de richesses et d'emplois. 

• Une coordination des actions de prospection notamment à travers le concours 
Innovup, mais également sur des salons 

• Un cursus de formation "Entrepreneur" unique et innovant qui s'appuie 
directement sur la pédagogie de l'EMA et sur l'expérience de la CCI 

• Une offre complète d'appui scientifique aux projets de R&D pour accélérer les 
projets technologiques, assurée par les laboratoires de l’EMA 

• Un programme adapté de conseils spécialisés effectué par les meilleurs 
consultants dans leurs domaines (levée de fonds, marketing, management, vente, 
brevet, finance…) 

• 2400 m2 de locaux en pépinières à des prix bonifiés (innovation II, innovation 
III, projets sur le secteur de Marcoule et sur l’ouest gardois)  

• Des incubateurs pour accueillir les projets: incubateur de l’EMA¹, incubateur de 
Caremeau (avec l’université de Montpellier), l’incubateur des Carmes (avec Unîmes) 

• Des bourses permettant au porteur de projet de se consacrer exclusivement à son 
projet pendant 12 mois dans les meilleures conditions 

• Enfin, la création d’un fonds d’amorçage est en réflexion. 
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 L’incubateur de l’EMA est soutenu par le Région Languedoc-Roussillon, l’Etat, l’Union Européenne, les 

agglomérations de Nîmes et d’Alès, les chambres de commerce et d’industrie de Nîmes et d’Alès, 
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Soutenu par un budget global annuel de 2M€ intégralement financé par la CCI. le 
programme sera dirigé par un Directeur, pilote unique de l’équipe d'accompagnement. 

 
 
Une collaboration qui fait ses  preuves depuis 1994 
La CCI  de Nîmes et l’EMA collaborent depuis 1994. Parmi les nombreux outils déployés 
ensemble, le concours Innov’Up  en est un exemple positif. 
 
Innov’up, Le concours. Faites briller vos idées.  
La 3ème édition du concours est en cours (éditions précédentes en 2004 et 2005).  
 
En 2007, les dotations ont été considérablement augmentées : 6 prix  d’une valeur totale 
de 80 000 euros (ainsi que 6 packs d’accompagnement) seront attribués. 
 
Au 26 juin 2007, on enregistre 42 inscriptions dont : 

• 15 issues du département du Gard 
• 6 de la région LR 
• 21 du reste de la France 

Et 5 dossiers complets. 
 
On constate cette année une augmentation du nombre d’inscriptions, qui se sont 
déroulées plus rapidement que lors des éditions précédentes. 
 
Présidé par Monsieur par Le Peuch,   Délégué Régional Recherche et Technologie en  
Languedoc Roussillon, le jury se réunira le 26 octobre 2007. Il est constitué de chefs 
d’entreprises et de partenaires qui accompagnent et financent l’innovation. 
 
 

Par ailleurs, 3 entreprises innovantes illustrent les synergies déjà instaurées entre 
l’incubateur de l’EMA et le CEEI de Nîmes. Interviendront ainsi : 
 

• Thomas Hugues, Directeur de Smartio system (entreprise lauréate du concours 
Innov’Up en 2004, secteur de l’électronique et informatique) 

• Mehmet Yilmaz, Directeur de SYT technologie, (entreprise lauréate du concours 
Innov’Up en 2005, secteur de l’optoélectronique) 

• Mika Emoto, responsable relations clientèle, H2i technologies, (secteur 
informatique électronique) 

 

 
 
Encore plus de cohérence… 
Travailler en cohérence pour simplifier la vie d’un porteur de projet et pour 
développer l’innovation au sein des entreprises existantes,  c’est tout l’enjeu de 
ce programme commun . 
Cette conférence s’inscrit pleinement dans une vision prospective, stratégique, et 
partagée de la CCI de Nîmes et de l’EMA. Développer « la culture de 
l’innovation » sur notre territoire, c’est anticiper les changements, les mutations 
et créer un nouvel élan économique.  
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Contacts 
_________________________________________________ 

 
Catherine Camara, Direction de la communication, CCI de Nîmes,  

04 66 879 905 
catherine-camara@nimes.cci.fr 

 
 

Camille Poujol, Sfages relations presse 
06 18 31 24 05 

camille@sfages.com 
 

Laurence Robert, Direction de la Communication et des Relations avec 
les Entreprises 
04 66 78 51 74 

laurence.robert@ema.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

        


